
SAFEGE, CONCEPTEUR DE SOLUTIONS D'AMENAGEMENT DURABLE 

Novembre 2016 
Modifiée en septembre 2022 

14DRE029 
 

Captage de la commune 
-sur-Armançon 

Etude du bassin 
 

de la source de La 
Fontaine 

Direction Déléguée Ressources et Milieux Aquatiques 
 

92022 NANTERRE CEDEX 
 

Syndicat des Eaux du 
Tonnerrois (89) 

 

 





N
u

m
é
ro

 d
u

 p
ro

je
t 

: 
1

4
D

R
E
0

2
9

 
In

ti
tu

lé
 d

u
 p

ro
je

t 
: 

E
tu

d
e
 d

u
 

u
 c

a
p

ta
g

e
 d

e
 l

a
 c

o
m

m
u

n
e
 

-s
u

r-
A

rm
a
n

ço
n

 

In
ti

tu
lé

 d
u

 d
o

cu
m

e
n

t 
: 

R
a
p

p
o

rt
 d

é
fi

n
it

if
 d

e
 d

é
li
m

it
a
ti

o
n

 d
e
 

 

V
e
rs

io
n

 
 

R
é
d

a
ct

e
u

r 
 

N
O

M
 /

 P
ré

n
om

 
V

é
ri

fi
ca

te
u

r 
N

O
M

 /
 P

ré
n
om

 
 

JJ
/M

M
/A

A
 

C
O

M
M

E
N

T
A

IR
E
S

 
D

oc
u
m

en
ts

 d
e 

ré
fé

re
n
ce

 /
 D

es
cr

ip
ti
on

 d
es

 
m

od
if
ic

at
io

n
s 

e
ss

en
ti
el

le
s 

1
 

R
iz

za
 J

ea
n
-P

h
ili

p
p
e 

G
ai

lla
rd

 T
h
ie

rr
y 

3
0
/1

1
/2

0
1
4
 

V
er

si
o
n
 i
n
te

rm
éd

ia
ir

e 

2
 

R
iz

za
 J

ea
n
-P

h
ili

p
p
e 

G
ai

lla
rd

 T
h
ie

rr
y 

1
3
/1

0
/2

0
1
5
 

V
er

si
o
n
 p

ro
vi

so
ir

e 

2
.2

 
R
iz

za
 J

ea
n
-P

h
ili

p
p
e 

G
ai

lla
rd

 T
h
ie

rr
y 

1
2
/0

1
/2

0
1
6
 

S
IR

T
A
V
A
 t

ra
n
sm

is
es

 p
ar

 m
ai

l 
d
at

é 
d
u
 1

2
/0

1
/2

0
1
6
 

2
.4

 
B
o
rs

a 
M

ar
ie

-L
ys

 
R
iz

za
 J

ea
n
-P

h
ili

p
p
e 

2
4
/0

6
/2

0
1
6
 

V
er

si
o
n
 d

éf
in

it
iv

e 
p
ré

se
n
té

e 
co

m
it
é 

d
e 

p
ilo

ta
g
e
 

3
.0

 
R
iz

za
 J

ea
n
-P

h
ili

p
p
e 

C
h
eg

ar
d
 L

ae
ti
ti
a 

3
0
/1

1
/2

0
1
6
 

V
er

si
o
n
 d

éf
in

it
iv

e 
ap

rè
s 

co
m

it
é 

d
e 

p
ilo

ta
g
e 

4
.0

 
R
O

LI
N

 P
au

lin
e 

R
IZ

Z
A
 J

ea
n
-P

h
ili

p
p
e 

3
0
/0

9
/2

0
2
2
 

V
er

si
o
n
 a

p
rè

s 
co

rr
ec

ti
on

s 
A
R
S

 

 V
ér

if
ic

at
io

n
 d

es
 d

oc
um

en
ts

 
IM

P
41

1 





RAPPORT
-sur-Armançon (89)

Résumé non technique

14DRE029 page 1
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Résumé non technique

Le captage (Code BSS04363X0001/SOURCE) est situé au lieu-dit « Le Village » sur 
-sur-Armançon.

Les coordonnées Lambert 93 du captage sont : X : 791 943 m Y : 6 730 505 m, Z = 
199.23 m NGF.

dans le rocher, maçonnée dans sa partie supérieure. La chambre voutée mesure 3 x 

La délimitation du bassin 
pilotage est la suivante.

x limites du périmètre de protection éloignée
n du périmètre éloignée conformément aux 

préconisations du guide méthodologique des AAC.

au bassin topographique des périmètres de protection du captage.
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Cependant, le traçage réalisé depuis la carrière de Buffon en avril 2015 dans des 

conditions exceptionnelles. L
cette relation.

180 ha.
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nécessité 

retenue pour les aquifères continus au contexte du captage -sur-Armançon.

xtension 
du périmètre de 

protection éloignée
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Carte de la vulnérabilité intrinsèque du captage par la méthode DRASTIC adaptée
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Glossaire

AAC

BAC

BRGM : Bureau de recherche géologique et minière

PNAC : Portion de nappe alimentation le captage

AEP : Alimentation en Eau Potable

Résurgence : Une résurgence est une exsurgence alimentée par au moins un cours 
d'eau de surface identifié dont une partie ou la totalité s'infiltre dans le sous-sol par 
une ou plusieurs pertes. Dès lors que la perte ou le réseau hydrographique de surface 
communicant a été mis en évidence par la visite ou la coloration, l'exsurgence devient 
une résurgence.

Exsurgence : Source dont l'eau provient d'un réseau hydrogéologique endogène d'un 
massif, généralement karstique.
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1 PREAMBULE
Face à leurs besoins similaires, à la proximité géographique des captages et à 

-sur- ité réaliser une unique 

-sur-Armançon a demandé à 
SAFEGE 2014 de réaliser cette étude en application de la méthodologie développée 
par le Bureau de Recherche Géologique et Minière pour caractériser la vulnérabilité 

La gestion de la source a évolué depuis le début le 1er janvier 2019. La commune 
-sur- Tonnerrois (SET) 

A partir des données bibliographiques consultées, le présent rapport est composé :

:

la collectivité et du réseau de distribution

la qualité des eaux prélevées

la ressource en eau concernée

la pluviométrie et bilan hydrique

de données nouvelles acquises SAFEGE pour caractériser :

la délimitation des bassi
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2 CARACTERISATION DE LA COLLECTIVITE 
ET DU RESEAU DE DISTRIBUTION

et ses spécificités.

La collectivité est située e et fait partie

Le bassin versa

programmer des actions et des engagements financiers selon leur priorité.

-sur-Armançon comprend 270 habitants (INSEE 2010). Le maire 
est M. Olivier MURAT depuis le 29 juin 2020.

2.1 CARACTERISTIQUES DU SYSTEME 

unique ressource, le captage « Source de la Fontaine » (04363X0001/SOURCE)
depuis 1965. Le captage est géré en régie.

Le réseau est composé :

Du captage « Source de la Fontaine » de 5 mètres de profondeur ;

fonctionnant de 
nuit à partir de 22h (alternance) ;

javellisation au niv
doseuse asservie aux pompes ;

(2 réducteurs de pression) ;

un réservoir semi-enterré 300 m3, dont 100 m3 en réserve incendie ;

(12 m3/h).
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Figure 1 : Contexte du captage « Source de la Fontaine » (source : IGN)

2.2 CARACTERISTIQUES DU CAPTAGE
Le captage est situé au lieu-dit « Le Village -sur-Armançon.

Le captage « Source de la Fontaine » est inscrit à la banque de données du sous-sol 
(code BSS 04363X0001/SOURCE).

Ses coordonnées Lambert 93 sont : X : 791 943 m Y : 6 730 505 m.

199.23 m 335 section AC.



RAPPORT
-sur-Armançon (89)

14DRE029 page 15

Figure 2 : Localisation cadastrale du captage « Source de la Fontaine » (source : 
cadastre.gouv.fr)

ation ont été réalisés en 1965.

comprend un local technique et une bâche de reprise de 
exsurgence captée.

SECTION AC

SECTION ZD
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Figure 3
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Figure 4 : Plan schématique de la parcelle 

dans le rocher, maçonnée dans sa partie supérieure. La chambre voutée mesure 3 x 
2.7 m.
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Figure 5

Figure 6 : Vue de la chambre de pompage (Source : SAFEGE 2014)

Vers 3 m de profondeur existe le nouveau trop-plein de la source de diamètre 1 m 
servant dorénavant à évacuer le trop plein du captage.
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Figure 7 : Vue du trop-plein du captage (Source : SAFEGE 2014)

Vers 2 m de profondeur existe une galerie maçonnée de 0.6 x 0.7 m de section 

actuellement déconnecté par un rideau de palplanches en bois.

Le radier de cette galerie se trouve à la cote de 196.13 m.

Figure 8
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Figure 9 : Coupe technique du captage «Source de la Fontaine » (Source : avis 
hydrogéologique)

Un premier rapport ise hydrogéologique a été rédigé le 21 décembre 1950 
par M. Abrard.

Un deuxième rapport a été rédigé le 16 juin 1983 par 
M. Billard.

A la suite de ce dernier, l
du 7 mars 
pour 120 m3/j.

Les figures suivantes localisent les périmètres de protection définis le 7 mars 1985.
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Figure 10 : Délimitation du périmètre de protection rapprochée du captage « Source 
de la Fontaine » (Source : avis hydrogéologique, M. Billard 1983)
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Figure 11 : Délimitation du périmètre de protection éloigné du captage « Source de 
la Fontaine » (Source : avis hydrogéologique, M. Billard, 1983)

2.3 SUIVI DU DEBIT DU TROP-PLEIN DU 
CAPTAGE

2.3.1 DONNEES ANCIENNES

trouble jamais et le débit ne tarit jamais.

En juin 1983, le niveau du captage se situait vers la cote 196.4 m. Le 23 novembre 

En juin 1983, dans ces ouvrages, la nappe phréatique se trouvait vers la cote 195 m. 

dans les ouvrages de

charge 
perméable constitué par les limons argileux cryoclastiques.
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Figure 12 : Piézométrie en période de basses eaux septembre 1984 (Source : Billard, 
1984)
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Figure 13 : Piézométrie en période de hautes eaux juin 1984 (Source : Billard, 1984)
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Les cartes piézométriques réalisées en 1984 par le BRGM ont montré :

une charge plus élevée dans le secteur du captage

des gradients forts traduisant la captivité de la nappe

une 
en tête duquel se trouve le captage

par une fracturation plus importante des calcaires et donc une perméabilité 
plus importante.

3/h a provoqué 

sur le trop-plein du captage lorsqu
débit a été estimé de 0.7 à 1 m3/h.
était de 1,17.10-2 m3/s/m. Il indique donc pour le secteur du captage une 
transmissivité inférieure ou égale à 10-2 m²/s (BRGM, 1990).

-3 m²/s (BRGM, 
1990). Cette donnée valeur est donnée à titre indicatif puisque le milieu aquifère ne 
présente pas a priori une fissuration homogène et que le sondage ne pénètre que 

-
-5 m/s.

En mai 1983, des pompages sur les puits environnants,
3/h,

-plein de la source. Les rabattements observés, tant sur 
étudié que sur les ouvrages voisins, sont faibles ce qui montre une bonne 

perméabilité des formations alluviales.

ses variations saisonnières et interannuelles.

2.3.2 DONNEES 2015
Le débit du trop-plein du captage a été suivi pendant 4.5 mois, de Novembre 2014 à 
Mars 2015.

2.3.2.1 Équipement
Le trop-

pompage une fois par heure. La mesure du capteur est corrigée de la valeur de la 

Le débit de la source correspond donc à :

Débit Source = Débit du trop-plein + Volume prélevé par les pompes

Lors de -plein 
m3/h.
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Figure 14 : Suivi du trop-plein du captage « Source de la Fontaine » (source : 
SAFEGE)
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2.3.2.2 Résultats
du trop-plein

enregistrés durant la période de suivi (peu de précipitations en décembre 2014).

Les prélèvements AEP par pompage ne sont pas pris en compte.

Figure 15 : Suivi du débit du trop-plein du captage « Source de la Fontaine » situé à 
Aisy-sur-Armançon (source : SAFEGE)

Le trop-plein du captage présente également des variations de débit importantes 
suite à des précipitations (environ 24 h), ce qui est caractéris assin 
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Le trop-plein est non pérenne.

Les débits du trop-plein sont les suivants :

Débit le plus faible de la période de suivi : 0 m3/h ;

Débit moyen : 65 m3/h.

Débit maximum du trop-plein : environ 230 m3/h.

Le régime hydrologique du trop-plein du captage est de type pluvial.

2.3.2.3 Etude de la relation pluie-débit

2.3.2.3.1 Au travers des courbes de tarissement
Le degré de karstification a été évalué en référence aux paramètres i et k de Mangin 

phase de décrue (vidange rapide) et une phase de tarissement pur sans aucune 
Mangin :

Q0 : débit de tarissement à la fin de l'infiltration (q=0) ;

: du tarissement ;

et de la décrue.

Les équations permettent de définir le volume de la réserve pour une année donnée 
Vn, et le pourcentage de ce volume écoulé après un temps t. Cette méthode permet 

du réservoir :

Vd = volume dynamique et Vt = volume total.

avec t= 8 à 14 jours. En fonction de la valeur de ces paramètres, une typologie des 
karsts a été proposée par Mangin (1975) :

A : Système karstique complexe ;

B , Karsts binaires et Karst en altitude avec 
couverture neigeuse ; la présence d'épikarst peut aussi retarder l'alimentation ;

C : Karst développé, Karst avec réseaux pénétrables ; des relations entre une 
perte de rivière et la résurgence caractérisent aussi ce système ;

D : Karst développé, Karst débouchant sur un karst noyé en aval ;

E : Faiblement karstique.
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Chaque hydrogramme permet donc de caractériser le degré de karstification dans le 
diagramme de MANGIN.

Plusieurs pics sont observés durant la période de suivi.

Nous avons exploité trois pics (novembre 2014, janvier 2015, février 2015) en raison 
du tarissement de sa décrue traduisant le degré de karstification. Nous avons utilisé 

Figure 16 : Reconstitution de la chronique de débit de la source en Novembre 2014 
(SAFEGE)

Il est important de noter que le suivi de la source a été réalisé uniquement sur la 

période hivernale de novembre 2014 à mars 2015.

:

spécifique des conditions climatiques de la dite période de suivi.

général du système par déficit de recharge.
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Figure 17 : Reconstitution de la chronique de débit de la source en Janvier 2015 
(SAFEGE)

Figure 18 : Reconstitution de la chronique de débit de la source en Février 2015 
(SAFEGE)
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omme un système 
.

long épisode de tarissement.

Figure 19 : Position de la source dans le diagramme de Mangin

2.3.2.3.2
ire et spectrale que nous avons adopté est présenté 

en annexe.

couramment utilisées dans la caractérisation des écoulements karstiques. Elle permet 

réponse au signal est le débit des sources et le filtre permettant la transformation de 
karstique.

: 

: qui permet de comp

(débit) et le signal de sortie (précipitation).

2.3.2.3.2.1 Analyse corrélatoire simple
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ou niveau de la nappe) est karstique quand la mémoire est courte, sous réserve que 
le signal d'entrée soit aléatoire et sans effet mémoire.

Mangin (1975) a proposé de retenir la valeur de ACF=0,2 pour le calcul du temps de 
réponse .

Précipitations

données pluviométriques sont faibles (<0,2 j) 
avec des spectres de densité en dents de scie. Les pluies peuvent donc être utilisées 
comme signal d'entrée aléatoire et non structuré. il existe 
une fréquence pluviométrique avec un temps de retour à 30 et 42 jours assez peu 

Figure 20 : Autocorrélation des précipitations (Station météo de Noyers-sur-serein)
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Figure 21 : Autocorrélation des débits du captage
ACF=0,2 permet de définir 

de la source à 45 et 75 jours, ce qui traduit le degré de karstification 
avec temps de retard du système aquifère capté précédemment constaté.

On observe sur la courbe une remontée de l'autocorrélation à 26 jours.
effets mémoires s
fissuration et de karstification du système capté, mais aussi la fréquence du signal 
des précipitations.

2.3.2.3.2.2 Analyse corrélatoire croisée pluie-débit
La corrélation croisée entre les précipi
relation entre ces deux paramètres et de caractériser le temps de réponse du système 
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Figure 22 : Corrélation croisée pluie/débit du captage

La source présente la corrélation forte avec ccf=0,38. Le temps de réaction à une 
précipitation est évalué par

le premier pic jours.

assez peu marquée est observée à 21 jours

une troisième est observée à 32 jours

aquifère.

être rattachées plus particulièrement à 

2.4 LES BESOINS
Le captage « Source de la Fontaine » est exploité en moyenne à 76 m3/j. En 2012, 
le volume annuel prélevé est de 27 989 m3.
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3 CARACTERISATION DE LA QUALITE DES 
EAUX PRELEVEES

3.1 DONNEES DISPONIBLES ET SYNTHESE DE 
LA QUALITE

Le captage dispose du Code SISE Eaux n° 089000003.

au 02 septembre 2009, soit 305 analyses.

Tableau 1 : Disponibilité des analyses des eaux brutes par famille de 
paramètres (Source : ADES)

Conformément à Arrêté du 21/01/10 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif au 
programme de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux 
fournies par un réseau de distribution1

rraine, tous les 2 
ans. (Débit inférieur à 10m3/j)

Le tableau de synthèse ci-après présente une synthèse des analyses effectuées sur 
les eaux brutes.

1

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20100
307&numTexte=13&pageDebut=04672&pageFin=04679
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Tableau 2 : Synthèse des analyses de qualité des eaux brutes réalisées 
dans le cadre du contrôle sanitaire sur le captage de 1988 à 2009 
Première partie (Source : ARS, ADES)
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Tableau 3 : Synthèse des analyses de qualité des eaux brutes réalisées 
dans le cadre du contrôle sanitaire sur le captage de 1988 à 2009 
Première partie (Source : ARS, ADES)
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En complément des analyses des eaux brutes, la configuration du système 

analyses de qualité des eaux distribuées (Réseau AISY SUR ARMANCON totalité 

campagnes de prélèvements et analyses sur le réseau de distribution à une fréquence 
plus régulière sur un nombre limité de paramètres.

Ainsi, 112 prélèvements supplémentaires sont disponibles pour le réseau de 
distribution de février 1990 à août 2014.

Du point de vue général, les eaux brutes captées présentent la signature suivante :

minéralisation faible

Un pH à tendance basique

Une turbidité importante

Des teneurs en nitrates élevées pouvant dépasser la limite de qualité de 50 
mg/l

inférieures à la norme pour la consommation humaine.

ponctuelles. Suite
.

Une charge bactériologique variable, avec la présence notamment de 
E. Coli.

concentrations inférieures au seuil de détection)

Une radioactivité (alpha globale, beta globale et tritium) inférieure aux valeurs 
guides

3.2 ALTERATIONS DE LA QUALITE
Le captage est classé cas 4 du SDAGE en raison des teneurs en nitrates dans les eaux 
brutes dépassant la limite de qualité.

3.2.1 NITRATES
L
teneurs en nitrates mettent en évidence le rôle de la recharge pluviométrique dans 
le fonctionnement de la source. En période automnale de hautes eaux, les teneurs 
en nitrates sont les plus élevées en raison du lessivage des sols et de la recharge de 
la nappe.

En période estivale de basses eaux, les teneurs en nitrates sont les plus basses en 

Le suivi avant 2005 moins fréquent (1 mesure par an) ne permet pas de suivre les 
variations de teneurs nitrates qui nécessairement existaient aussi à cette époque.
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permis de recueillir les teneurs mesurées entre 1960 et 1990.

Ainsi la dynamique de montée des teneurs en nitrates est observée depuis le début 
des années 1970 se stabilisant aux teneurs actuellement observées à partir de 1980.

Figure 23 : Évolution des teneurs en nitrates (Source : ADES, OROBNAT)

3.2.2 TURBIDITE
Les informations détaillées concernant ce paramètre sont présentées page 40.

3.2.3 BACTERIOLOGIE
Historiquement, les eaux distribuées ont présenté très ponctuellement des non 
conformités bactériologiques par la présence de bactéries E. Coli ou Entérocoques, 
ainsi que ces dernières années des non respects des références de qualité 
bactériologique par la présence de bactéries coliformes, de germes ou de bactéries 
sulfito-réductrices.

Même si les analyses bactériologiques démontrent un bon taux de conformité, cela 
traduit une grande vulnérabilité de la ressource et probablement un traitement de 
désinfection à ajuster au contexte.

En parallèle du suivi de débit, il serait souhaitable de suivre les teneurs en nitrates 

au droit du captage en réalisant par exemple une analyse journalière même avec 

un simple kit bandelette afin de corréler le débit et la qualité des eaux prélevées.

!
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3.3

de la turbidité des eaux captées par 
capté.

Nous ne disposons pas de suivi spécifique du débit, de la conductivité et de la 
température en période de crue.

3.3.1 ÉVOLUTION DE LA CONDUCTIVITE
La conductivité à 20°C des eaux prélevées et distribuées est relativement stable, 
généralement compris entre 350 et 450 µS/cm. Les eaux sont faiblement 
minéralisées.

Figure 24 : Évolution de la conductivité (Source : ADES, OROBNAT)

3.3.2 ÉVOLUTION DE LA TURBIDITE
La turbidité des eaux prélevées et distribuées est fréquemment proche à 0.5 NTU. 
Plusieurs fois, la teneur a dépassé la limite de qualité de 1 NTU.

uifère 
capté. Le mode de circulation des eaux est semi-
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Figure 25 : Évolution de la turbidité (Source : ADES)

3.3.3 ÉVOLUTION DE LA TEMPERATURE

conclure sur les variations éventuelles de température de la ressource. En effet, les 
eaux distribuées sont directement soumises aux aléas du climat.

Figure 26 : Évolution de la température (Source : ADES, OROBNAT)
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4 CARACTERISATION DE LA RESSOURCE EN 
EAU CONCERNEE
der

La t sur un ensemble tabulaire déterminé par les niveaux 
calcaires du Jurassique moyen et apparenté aux plateaux de Bourgogne.

Du point de vue réglementaire, les captages captent :

307 Calcaires kimméridgien-oxfordien karstique entre 
Yonne et Seine

139AM19 Oolithe blanche et Grande Oolithe du 
Bathonien inférieur et Bajocien supérieur
hydrogéologique sus-jacente 139AM01 Dalle nacrée du Callovien inférieur et 
calcaires marneux et oolitiques du Bathonien supérieur à l'est du Bassin Parisien
pour le captage « source de La Fontaine »

4.1 CARACTERISATION GEOLOGIQUE

4.1.1 CADRE GEOLOGIQUE
La -sur-Armaçon est couverte par les cartes géologiques de Noyers 
(BRGM n°436) et de Tonnerre (BRGM n°404).

suivante : 

Tableau 4 : Coupe Lithographique des formations rencontrées sur les 
: SIGES SN, BDLISA)

Niveau 1 - National Niveau 2 - Régional Niveau 3 - Locale

135-- Grand système 
aquifère du Kimmeridgien à 
l'Oxfordien sup. du Bassin 
Parisien

135AA-- Calcaires de l'Oxfordien 
supérieur au Kimméridgien du 
Bassin Parisien

135AA55-- Calcaires affleurants de l'Oxfordien 
et du Kimméridgien inférieur du Sud-Est du 
Bassin Parisien (bassins de l'Yonne, de l'Aube, 
de la Seine et de la Blaise)

137-- Grand domaine 
hydrogéologique des Marnes 
du Callovien du Bassin 
Parisien

137AB-- Marnes du Callovo-
Oxfordien du Bassin Parisien

137AB99-- Marnes indifférenciées du Callovo-
Oxfordien du Bassin parisien

139-- Grand système 
multicouche du Jurassique 
moyen (Dogger) du Bassin 
Parisien

139AM-- Calcaires du Bathonien-
Callovien inférieur (Dogger) du 
Bassin parisien, à l'est du sillon 
marneux du Bathonien-Callovien

139AM01-- Dalle nacrée du Callovien inférieur 
et calcaires marneux et oolitiques du Bathonien 
supérieur à l'est du Bassin Parisien

139AM05-- Calcaires blancs, dalle d'étain, 
marnes à Rhynchonelles du Bathonien moyen à 
l'est du Bassin Parisien

139AM19-- Oolithes avec passées marneuses, 
Oolithe miliaire, Oolithe de Jaumont, Oolithe de 
Doncourt, Oolithe blanche et Grande Oolithe du 
Bathonien inférieur et Bajocien supérieur
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Niveau 1 - National Niveau 2 - Régional Niveau 3 - Locale

139AN-- Marnes du Bajocien-
Bathonien du Bassin parisien

139AN99-- Marnes et calcaires marneux 
indifférenciés, Marnes de Longwy en Lorraine et 
Marnes à Liostrea acuminata en Champagne du 
Bajocien supérieur-Bathonien du Bassin Parisien

139AP-- Calcaires de l'Aalénien-
Bajocien du Bassin Parisien

139AP99-- Calcaires de l'Aalénien-Bajocien du 
Bassin Parisien

141-- Grand domaine 
hydrogéologique du 
Jurassique inf. (Lias) du 
Bassin Parisien

141AB-- Marnes du Toarcien (Lias 
sup.) du Bassin Parisien

141AB99-- Marnes du Toarcien (Lias sup.) du 
Bassin Parisien

141AC-- Grès, marnes et calcaires 
du Pliensbachien (Lias moyen) du 
Bassin Parisien

141AC01-- Grès médioliasique du Domérien, 
grès et calcaire gréseux et marnes du 
Pliensbachien du Bassin Parisien

141AC03-- Marnes à Amaltheus margaritatus 
du Domérien en Lorraine, Marnes et argiles du 
Pliensbachien du Bassin Parisien

141AG-- Calcaires, Grès, Calcaires 
argileux et Argiles de l'Hettangien-
Sinémurien (Lias inf.) du Bassin 
Parisien

141AG05-- Calcaires, grès, calcaires argileux et 
argiles de l'Hettangien-Sinémurien (Lias inf.) du 
Bassin Parisien 

143-- Grand système 
multicouche du Trias du 
bassin Parisien

143AD-- Dolomies et Marnes du 
Keuper (Trias sup.) du Bassin 
parisien (bassin Seine-Normandie et 
bassin Rhin-Meuse)

143AD99-- Argiles et grès indifférenciés du 

Bassin Parisien

143AB-- Grès rhétiens et argiles 
rouges (Trias supérieur) du Bassin 
Parisien (bassin Seine-Normandie et 
bassin Rhin-Meuse)

143AB99-- Grès et argiles indifférenciés du 
Rhétien (Trias sup.) du Bassin Parisien

Localement lors des visites de terrains, nous avons pu identifier les formations 
suivantes.

j5V-j6a  Oxfordien supérieur : Calcaires de Vermenton (ancien Rauracien)

Les calcaires de Vermenton sont des calcaires sublithographiques, gris clair. Cette 
formation représente une épaisseur totale de 10 à 20 m à Etivey.

Les calcaires de Vermenton sont observés au droit du captage « Source de 
Sanvigne ». En effet la galerie drainante a été aménagée pour capter cette 
émergence de nappe.
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Figure 27
Kimméridgien inférieur dans la galerie du captage de la source de Sanvigne (Source : 
SAFEGE)

j5  Marnes d'Ancy-le-Franc et calcaire de base à Spongiaires (Oxfordien 
moyen)

Ceux sont des marnes et calcaires marneux gris bleuté en bancs réguliers. Elles 
reposent sur environ 1 m de marno-calcaires à spongiaires roulés, encroûtés de 
Sperules. A Etivey, ce niveau a livré des Arisphinctes et des Dochotomosphinctes
(famille des ammonites). Leur épaisseur est de 20 m environ.

-le-Franc qui constituent 

et du Kimméridgien inférieur.
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Figure 28 -le-Franc (Source : 
SAFEGE)

j5-4 : Oxfordien moyen et inférieur : oolithe ferrugineuse

Ce niveau est très peu épais (0.1 à 1.3 m) de marnes et marno-calcaires pétris 

à la base un 
ferrugineuses.

j3  Marnes et calcaires à Digonelles : Dalle nacrée (Callovien inférieur)

Le Callovien est représenté par une série calcaire et marno-calcaire de 15 à 30 m.

Le Callovien supérieur fait défaut. La base du Callovien moyen est représentée par 
les calcaires oolithiques et récifaux. Le Callovien inférieur comporte les niveaux à 
chailles et les calcaires à Rhynchonelles. Les marnes à Digonella divionensis
représentent la zone à macrocephalus.
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Figure 29 : SAFEGE)

j2c-b Calcaires compacts et « grande oolithe » (Bathonien)

mètres de 
puissance.

On distingue plus particulièrement : les calcaires bicolores, les calcaires compacts et 

Les calcaires bicolores sont des calcaires graveleux pseudo-oolithiques de couleur 
ocre pour la partie altérée et de couleur gris bleuté pour le 

Les calcaires massifs sont des calcaires durs de couleur claire présentant parfois de 
mouchetures roses.

très gros bancs relativement tendres, parfois même 

Caractérist
oolithiques se signalent par leur couleur blanche et leur aspect crayeux. Les bancs 
sont très massifs et peu diaclasés. Les oolithes sont fines, bien calibrées (0.5 à 1 mm 
de diamètre) et quasiment jointives.
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Figure 30 grande oolithe » 
(Source : SAFEGE)

j2b-a  Marno-calcaires à Pholadomies (Bathonien moyen et inférieur)

calcaires marneux, gris plus ou moins clair, 

délits marneux millimétriques.

aquifères ka
que les directions préférentielles de karstification sont en étroite relation avec le 
contexte tectonique (Martin, 1983). Ce résultat peut être raisonnablement étendu à 

région.

failles ou des fentes de direction NNW-SSE à NNE-SSW.

se développer dès le débu
jours, les diverses contraintes tectoniques ont favorisé le développement et/ou 

-SSW 
à NNE-SSW parallèles à la direction des compressions éocènes, faille à jeu normal 

-
fractures NNW-

La fréquence des fractures karstifiées par rapport au nombre total de fractures 

massifs de les calcaires massifs 
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la karstification des calcaires massifs alors que dans les calcaires en bancs, la 
perméabilité du milieu est plus facilement assurée à a fois par les joints de 
stratification qui sont plus nombreux et par une densité de fracture plus importante 
(Martin, 1983).

4.1.2 CAPTAGE « SOURCE DE LA FONTAINE »
Les formations géologiques rencontrées comprennent :

callovien (j3) et bathonien supérieur et 
moyen (j2c-b et j2b-a)

d-Ouest.

-sableuse ou 
graveleuse, épaisses de quelques mètres (Fz).

Sur les versants et en pied de coteaux, des placages de matériaux cryoclastiques 
= cailloutis (appelées sables dans la région) mêlées à des limons rouges (GP).
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B

GP

Fz

j2c-b

j3

j2b-a

Fz

j2b-a

GP

j2c-b

j3

B
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Figure 31 : Contexte géologique du 
captage « Source de la Fontaine » 
(Source : BRGM, IGN)

Figure 32 : Coupe géologique schématique du bassin versant topographique du 
captage « Source de la Fontaine» (Source SAFEGE)

Le captage «Source de la Fontaine» est une source de débordement des calcaires 
compacts et « grande oolithe » du Bathonien supérieur et moyen (75 m en moyenne).

Dans le détail, la source captée apparaît au contact entre les alluvions tapissant le 

karstique, vers la côte 196 m, au sein de la formation 
calcaire-argileuse du Bathonien inférieur, aussi appelée calcaire hydraulique. Cette 

toit doit se situer vers la côte 220 m. Ce toit ne peut pas être observé du fait de la 

(Billard, 1983).

Cette formation a été partiellement reconnue par deux sondages réalisés en 1972 

m, en 
direction Nord Nord-Ouest qui fait que les couches les plus anciennes, qui affleurent 
au sud, disparaissent en profondeur vers le nord.

j3

j2b-a

GP

Fz
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Figure 33 : Carte géologique détaillée et accidents tectoniques observés (Billard, 
1963)
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Figure 34 : Coupes géologiques schématiques (Billard, 1963)
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Enfin, les calcaires de la région sont affectés par des failles orientées généralement 
Sud Sud-Ouest Nord Nord-Est, souvent de faibles rejets et donc non mentionnées 

failles présentent un rôle hydraulique non négligeable pouvant compartimenter les 

captée.

Les informations issues des études structurales des carrières en rive droite de 
vantes :

des bancs rocheux orientés Nord Nord-Est à Nord-Est, pendage moyen de 2° 
vers le Ouest- Nord -Ouest à Nord-Ouest

des failles orientées N30° à 40°E, pendage subvertical ; les accidents ne 
présentant pas de rejet notable

des diaclases abondantes ; ces fractures sont généralement ouvertes et 
montrent des enduits de calcite et des remplissages limoneux ou sableux

Figure 35 : Délimitation du bassin versant topographique du captage « Source de la 
Fontaine » (Avis Hydrogéologique)

:

terrains calcaires.

Un écoulement temporaire dans plusieurs vallées sèches affluentes de la vallée
-Est au Nord-Ouest : Come Vosvins, Come Vareilles, et 

Vareilles.
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4.2 CARACTERISATION HYDROGEOLOGIQUE

4.2.1 CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE DU CAPTAGE 
« SOURCE DE LA FONTAINE »

Le captage «Source de la Fontaine» est une source de débordement des calcaires 
compacts et « grande oolithe » du Bathonien supérieur et moyen (75 m en moyenne).

aquifère caractérisé par une circulation des eaux souterraines de type karstique. Ce 

des débits très fluctuants avec des pics de turbidité importants en période pluvieuse.

Les eaux p
versants et rejoignent directement les fissures des calcaires au sein desquelles elles 
circulent plus ou moins facilement. Leur descente vers la profondeur est fortement 
ralentie, voire stoppée, au toit des formations plus argileuses à Ostrea accuminata.

Ainsi se crée dans les calcaires qui les surmontent une nappe karstique dont les 
exutoires sont situés près du contact géologique calcaires/marnes.

La vallée de 

la source.
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Figure 36 : Colonne lithostratigraphique et hydrogéologique (Source : SAFEGE, 
2013)

Source
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4.2.2 TRACAGES HYDROGEOLOGIQUES

4.2.2.1 Expertise hydrogéologique non publique de 
(SAFAC, 1990)

Il a été mis en évidence en cours de terrassements de la ligne TGV, au toit du calcaire 
bathonien, des cheminées karstiques de 1 m de diamètre environ à environ 800 m 
au N45° de la carrière d'Aisy, pouvant se prolonger jusqu'à 13 mètres de profondeur 
sous forme de vide partiel (CPGF, 1970). Cependant, l'étude conclut à l'absence de 
vides importants sous l'emprise des voies.

a réalisé une étude hydrogéologique complémentaire au dossier de renouvellement 

La principale information à retenir du rapport est que le secteur étudié concerne 
nien, éventuellement plus ou moins 

karstifiées.

Il est caractérisé par :

terrains calcaires, un écoulement pouvant se produire notamment dans la 
vallée de Come Vareilles de direction Sud-Ouest/Nord-Est, entre la carrière et 
le captage « Source de la Fontaine ».

-ci, comme 
divers axes de fracturation : faille au sein du projet, axes de fracturation vus 
sur les photographies aériennes, pouvant constituer autant de drains 
préférentiels des eaux souterraines.

captage « Source de la Fontaine », avec une vitesse apparente maximum de 
120 m/j, relativement faible par suite du régime de basses à très basses eaux.

4.2.2.2
au captage Source de la Fontaine (SAFAC, 2009)

forage situé à proximité du

4.2.2.3
au captage Source de la Fontaine (SAFAC, 2012)

Un second traçage a été réalisé début 2012 dans le cadre de la demande du 

aptage communal. 
Dans le cadre de cette étude, des recherches sur le contexte géologique et 
hydrogéologique du secteur ont été faites.
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Les résultats ont confirmé :

La relation avec le captage.

Absence de relation détectable avec les autres points suivis.

La fissuration/fracturation des calcaires.

Une vitesse de première arrivée de 444 m/jour.

Figure 37 : Courbe de restitution du traçage (Source : Sciences Environnement, 
2012)
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Figure 38 : Carte de restitution (Source : Sciences Environnement, 2012)
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Traçage hydrogéologique de la carrière de Buffon au captage Source de la 
Fontaine (Renevier Terrassement/Sciences Environnement, 2015)

Un traçage a été réalisé en avril 2015 dans le cadre de la demande à exploiter une 
carrière à ciel ouvert sur la commune de Buffon (21) située en rive droite de 

.

souterraines était au plus haut.

Le traceur a 
3

Le suivi du traceur par fluocapteurs en rive droite 

-à-vis des 
écoulements.

Figure 39 : Schéma hydrogéologique du traçage réalisé par Sciences Environnement 
en 2015 depuis la carrière de Buffon (SAFEGE, 2015)
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Les résultats montrent :

Une restitution sur les deux sources de Buffon à la Grande Forge et à la Petite 

par les calcaires du bathoniens inférieur).

-sur-Armançon (exutoire du 
réservoir constitué par les calcaires du bathoniens inférieur).

Une restitution en plusieurs points de suivi des eaux superficielles de 

La fissuration/fracturation des calcaires bathoniens
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Figure 40 : Carte de restitution (Source : Sciences Environnement, 2015)

Il faut retenir que ce traçage a permis de mettre en évidence une relation entre les 
calcaires bathoniens 
calcaires bathoniens situés en rive droite (carrière de Buffon).
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relation. En effet, la relation des calcaires bathoniens rive droite et rive gauche peut 
se faire soit :

par une relation directe au sein du réservoir des calcaires bathoniens 

Figure 41 : Hypothèse de relation directe au sein des calcaires bathoniens 
indépendamment du système Armançon (SAFEGE, 2015)

par une relation indirecte du réservoir des calcaires bathoniens situés en rive 
bathoniens situés en rive 

alluvions)

Figure 42 : Hypothèse relation indirecte du réservoir des calcaires bathoniens situés
bathoniens situés en rive 

(SAFEGE, 2015)
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cette 
relation.

question. Il faudra de suivre par fluorimètre en continu les eaux souterraines captées 
-sur- çon, ainsi 

que les niveaux et les débits de ces points de suivi.

4.2.3 MULTI-TRAÇAGE SAFEGE 2016

4.2.3.1

Figure 43: carte de localisation des points d'injection sur la commune d'Aisy



RAPPORT
-sur-Armançon (89)

14DRE029 page 65

4.2.3.2 Traceurs utilisés
Tableau 5: Caractéristiques des injections

Localisatio
n

X (l93) Y (L93) Distanc
e

Traceur Date Heure 

ction
Masse

Point 
injecti

on

Chass
e 

(m3)

Coord. 
X L93

Coord. 
Y L93

A

Vallée des 
Creuses 

(Aisy-sur-
Armançon)

1600 m Uranine 06/04/2016 10:30 3.5 kg Fosse 10

4.2063 47.6627

B

Four à 
chaux (Aisy-

sur-
Armançon)

800 m Eosine 06/04/2016 11:30 8 kg Fosse 10

4.23337 47.6620

C Rougemont 1800 m Sulforhod
amine B

06/04/2016 9:30 6 kg Fosse 5
4.2497 47.6684

4.2.3.3 Suivi du traçage

4.2.3.3.1 Source de la Fontaine
La source est suivie par un fluorimètre GGUN-

traceurs fluorescents. Les mesures sont prises à un pas de temps constant toutes les 
heures.

installé en parallèle. Il ne permet pas de mesurer la concentration du traceur mais 
sage au point de suivi.

Suivi du débit de la source

Figure 44: Suivi du débit sur la source de la Fontaine
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4.2.3.3.2 Autres points de suivi
Des charbons actifs ont été posés au droit des sources suivantes :

Le puits à côté du captage (1)

L

Le puits de la ferme Marchi (3)

La source de la Douée AEP (7)

La source de la Grande-Forge (8)

y (10)

Les charbons actifs sont changés toutes les 2 semaines.

Figure 45: Carte de localisation des points de suivi du traçage sur la commune d'Aisy
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Tableau 6 : Points de suivi (Source : SAFEGE)

Numéro Nom BSS Commune Y (L93) Y (l93)

1
puits à côté du 

captage
Aisy-sur-
Armançon 791924 6730314

2
canal de Aisy-sur-

Armançon 792082 6730781

3
puits de la ferme 

Marchi
Aisy-sur-
Armançon 791875 6730544

4
puits du Maire Aisy-sur-

Armançon 791857 6730423

5 Bornant
Aisy-sur-
Armançon 793345 6728989

6
puits de 

04364X0001 Rougemont 793801 6729495

7
source de la 
Douée AEP Rougemont 793950 6728983

8
source de la 

Grande-Forge Buffon 794681 6728391

9 Armançon
Aisy-sur-
Armançon 792008 6730815

10
puits rouge du Aisy-sur-

Armançon 791948 6730309

4.2.3.4 Résultats
sur 

la carte mémoire.

sur la 
carte mémoire.

-
sur-Armançon. Une couleur rouge orangé est apparue 

puits.

capteur, ni sur le fluorimètre.

Cependant, la présence de bromates en quantité non négligeable
16 avril 2016 (13 µg/l 

traçage a été dégradée et les résidus de dégradation ont été restitués au captage, 

4 atomes de brome et peut entraîner la formation de bromates (perte de 2 atomes 
de brome de la forme Y et substitution par 2 molécules de NO2).

Les traceurs Uranine et s tés ni par le fluorimètre, ni 
par les fluocapteurs
quantité pour être détecté. Une autre hypothèse serait une saturation du fluocapteur
au bout de 15 jours.



RAPPORT
-sur-Armançon (89)

14DRE029 page 68

Figure 46: Carte des relations mises en évidence par traçage
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4.3 CARACTERISATION PEDOLOGIQUE DU 

4.3.1 DESCRIPTION DES SOLS
Selon la carte de Noyers 8
unités cartographiques de sols :

« Petites Terres », sols superficiels, très caillouteux, argilo-limoneux, 
modérément calcaires, sur calcaires durs.

« Terres aubues » peu profondes, sols superficiels (moins de 35 cm) caillouteux, 
non calcaires, argileux ou argilo-caillouteux, sur calcaires durs. Plutôt acides sous 
forêt, ressaturés sous cultures.

Petites aubues très peu profondes, de moins de 20 cm de profondeur.

Complexes des sols calcaires des versants, sols calcaires, caillouteux et 
graveleux, argilo-limoneux à limono-
rarement plus) des versant sur calcaires.

Complexes des sols sur fortes pentes (20 à 50%), sols calcaires, le plus souvent 
superficiels et caillouteux.

Sols sur « arène » calcaire très graveleux et sableux, de profondeur moyenne, 
développés dans une formation de désagrégation de calcaire oolithique.

Petites terres graveleuses sur calcaire oolithique, sols superficiels (moins de 30 
cm), graveleux et caillouteux.

Complexes des sols sur formation de pente issue des calcaires oolithiques. Sols 
de profondeurs (35 à 70 cm), de textures équilibrées, graveleux et caillouteux, le 
plus souvent très calcaires et très meubles sous cultures.

Tableau 7 : Caractéristiques des sols (Source : -
Noyers)

Sol Nature Profondeur Pierrosité Réserve utile

Petites terres Limon argileux 20 cm 35% 25 mm

Terres aubues
Argile 

limoneuse 25 cm 5% 40 mm

Petites aubues
Argile 

limoneuse 10 cm 5% 15 mm

Complexes des sols 
calcaires des versants

Argile 
limoneuse 40 cm 50% 50 mm

Complexes des sols 
sur fortes pentes

Argile 
limoneuse 40 cm 50% 50 mm

Sols sur « arène » 
calcaire

Limono-argilo-
sableux 50 cm 50% 45 mm

Petites terres 
graveleuses sur 

calcaire oolithique

Limono-argilo-
sableux

50 cm 50% 45 mm

Complexes des sols 
sur formation de 
pentes issues des 

calcaires oolithiques

Limon Argilo 
sableux 60 cm 50% 50 mm
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Figure 48 :
(Source
Noyers 1/50 000)
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4.3.2 CIRCULATION DES EAUX
La problématique de la circulation des eaux concerne à la fois les nitrates et les 
molécules es aux captages.

pluie, après avoir reconstituée la réserve hydrique du sol et avoir été 
évapotranspirée par les plantes, est susceptible de :

prise en masse) ;

Ruisseler en surface par saturation en milieu hydromorphe ;

Ruisseler de manière hypodermique sur un horizon imperméable ;

Ou 

Figure 49 : Mode de circulation des eaux (source : CORPEN)
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Les sol sont à très faible réserve utile, superficiels et caillouteux.

Ils présentent peu de sensibilité intrinsèque au transfert par ruissellement, de par la
texture à tendance argileuse, et de par la pierrosité de surface souvent importante.

Toutefois dans les fortes pentes (> 10%), ils deviennent alors modérément sensibles 
au ruissellement.

(Figure 50).
rapidement nitrates et molécules phytosanitaires.

Figure 50 : Mode de circulation des eaux dans un : 
SAFEGE)

Infiltration lente

Ruissellement si forte pente



RAPPORT
-sur-Armançon (89)

14DRE029 page 75

4.4 CARACTERISATION DE LA PLUVIOMETRIE 
ET BILAN HYDRIQUE

pluies et leurs caractéristiques (infiltrante

4.4.1 DONNEES METEOROLOGIQUES
caractéristiques du 

:

Des précipitations moyennes mensuelles de 72 mm.

Mois le plus pluvieux (Juillet) avec 95 mm de précipitions moyennes.

Mois le plus sec (Septembre) avec 60 mm de précipitations moyennes.

Répartition équilibrée entre les précipitations hivernales (Novembre à Avril) et 
les précipitations estivales (Mai à Octobre).

Évapotranspiration potentielle interannuelle de 610 mm.

Maximum de précipitations de 191 mm en juillet 2014 pour la période 2001-
2014.

Minimum de précipitations de 12 mm en avril 2007 pour la période 2001-2014.

Tableau 8 : Pluviométrie de Montbard, température et ETP de Montbard
(Source : Météo-France)

Mois Jan Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Aout Sept. Oct. Nov. Déc. Total

Pluvio 
(mm) 66 62 70 63 77 60 95 69 60 89 75 82 72

Temp. 
(°C) 3.4 4.5 7.1 10.4 14.7 18.2 19.5 19.3 15.5 12.3 7.1 3.8 11.3

ETP 
(mm)

11.1 15.8 27.4 43.8 67.6 87.9 95.5 94.5 72.1 54.2 27.7 12.7 610.3
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Figure 51 : Chronique des hauteurs de précipitations par cycle hydrogéologique2 de 
la station de Montbard de 2001 à 2013 (Source : Météo France)

Figure 52 : Statistiques des précipitations mensuelles de la station de Montbard de 
2001 à 2013 (Source : Météo France)

2 : cumul des précipitations de Novembre 
(Année N-1) à Novembre (Année N)
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4.4.2 ESTIMATION DU BILAN HYDRIQUE PAR LA 
METHODE DE THORNTHWAITE

A partir de ces données brutes et de la méthode de Thornthwaite, nous avons calculé 
un bilan hydrique mensuel permettant de connaître la pluie efficace, correspondant 

Un bilan hydroclimatique sur un bassin versant consiste à dresser le bilan des entrées 
système. Il peut se résumer par la relation suivante :

P = ETR + Q

avec

P = précipitations (mm)

ETR = évapotranspiration réelle (mm)

Q = pluie efficace correspondant à la somme de R (ruissellement) + I (infiltration),

P constituant le terme entrant (E) et ETR, I et R constituant les termes sortants (S), 
ce bilan peut se révéler :

équilibré, si (E) = (S)

déficitaire, si (E) < (S), ce qui se traduira par un appauvrissement de la 
réserve globale en eau.

ou enfin excédentaire, si (E) > (S), ce qui permettra une recharge de 

-ci se détermine à partir des valeurs 

Nous admettons que les premières couches du sol et du sous-sol contiennent un 

de déficit pluviométrique.

Plusieurs cas de figures se posent :

ETR=ETP.

La RFU dépend des caractéristiques du sol. Sa « capacité » a été fixée ici à une valeur 
moyenne de 50 mm.
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est :

Tableau 9 : Bilan hydrique de la Station de Montbard (Source : Météo-
France)

Mois Jan Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Aout Sept. Oct. Nov. Déc. Total

Pluvio (mm) 66 62 70 63 77 60 95 69 60 89 75 82 72

Temp. (°C) 3.4 4.5 7.1 10.4 14.7 18.2 19.5 19.3 15.5 12.3 7.1 3.8 11.3

ETP (mm) 11.1 15.8 27.4 43.8 67.6 87.9 95.5 94.5 72.1 54.2 27.7 12.7 610.3

Stock 
optimum en 
fin de mois

(mm)

50 50 50 50 50 22.1 21.6 0 0 34.8 50 50

ETR 11.1 15.8 27.4 43.8 67.6 87.9 95.5 94.5 72.1 54.2 27.7 12.7 610.3

Peff (mm) 54.9 46.2 42.6 19.2 9.4 0 0 0 0 0 32.1 69.3 315.7

La pluviométrie efficace annuelle moyenne est de 315.7 mm par an.

4.4.3 CALAGE DE LA TAILLE APPROXIMATIVE DE 

-
théorique de 
obtenus.

Tableau 10 : 

Débit Volume annuel Pluie 
Surface 

théorique

Scénario moyen 
(débit moyen)

65 m3/h 569 790 m3/an 315.7 mm/an 180.5 ha

d 180 ha.
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5 CARACTERISATION D
ION DE CAPTAGE

Pour rappel, le guide 
captage recommande «
délimitation des périmètres de protection. Ces derniers, y compris le périmètre de 
protection éloigné, doivent êtr . »

5.1 DELIMITATION
La
pilotage est la suivante.

La limite de 1 vers 2 (Est) du bassin correspond au contact de la 
formation aquifère captée, les calcaires de compact, avec les marnes imperméables 

du bassin topographique local. -2 présente une 
faible incertitude.

Le com
x limites du périmètre de protection éloignée

conformément aux 
préconisations du guide méthodologique des AAC.

La limite de 2 vers 3 (Sud) correspond au bassin versant de la Combe Voisvins. Cette 

-3 présente une forte incertitude.

périmètre de 
protection éloignée conformément aux préconisations du guide
méthodologique des AAC.

La limite 3 vers 4 (Ouest) correspond à la partie amont du bassin versant 
topographique local de la source, soit la crête topographique du bassin versant.

cette limite 3-4 est présente une faible incertitude.

périmètre de 
protection éloignée conformément aux préconisations du guide
méthodologique des AAC.

La limite 4 vers 1 (Nord) correspond la limite nord du bassin versant topographique.
-1 présente une faible incertitude.

d périmètre de 
protection éloignée conformément aux préconisations du guide
méthodologique des AAC.

Le
au bassin topographique des périmètres de protection du captage.
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Cependant, le traçage réalisé depuis la carrière de Buffon en avril 2015 dans des 
la rive 

peut s
exceptionnelles. Le traçage firmer cette 
relation.

ha, supérieure à la 
surface théorique nécessai
180 ha.
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Figure 53 :

du périmètre de 
protection éloignée
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5.2 SCHEMA CONCEPTUEL DU 
FONCTIONNEMENT HYDROGEOLOGIQUE

Le captage « La Fontaine du Lavoir » est une source de débordement des calcaires 
compacts et « grande oolithe » du Bathonien supérieur et moyen (75 m en moyenne).

aquifère caractérisé par une circulation des eaux souterraines de type karstique. Ce 

des débits très fluctuants avec des pics de turbidité importants en période pluvieuse.

rapidement dans les sols caillouteux du plateau et des 
versants et rejoignent directement les fissures des calcaires au sein desquelles elles 
circulent plus ou moins facilement. Leur descente vers la profondeur est fortement 
ralentie, voire stoppée, au toit des formations plus argileuses à Ostrea accuminata.

Ainsi se crée, dans les calcaires qui les surmontent, une nappe karstique dont les 
exutoires sont situés près du contact géologique calcaires/marnes.

le plongement gén

la source.

Les débordements d
-plein par le BRGM a précisé ce 

fonctionnement : il est considéré que la nappe est captive en aval de la source au 
moins en partie sous les argiles sableuses des formations cryoclastiques. Cette 

selon certaines conditions 
hydrogéologiques

.

Figure 54 :

j3

j2b-a

GP

Fz
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6 CARACTERISATION DE LA 

6.1 JUSTIFICATION DE LA METHODE RETENUE
Conformément à la caractérisation du fonctionnement hydrogéologique du bassin 

comme un système aquifère discontinu karstique unaire avec temps de 
retard.

a.

La méthode PaPRIKa est une méthode de cartographie de la vulnérabilité aussi bien 
de la ressource que du captage (source ou forage). Cette méthode combine quatre 
critères à savoir : le critère protection vis-à-
combinaison des (sous-)critères E (épikarst), S (sol), et ZNS (zone non saturée), le 
critère nature de la roche du réservoir (R), le critère infiltration (I) et le critère 
karstification (K) (Dörfliger & Plagnes 2009, Dörfliger et al. 2009b).

Les critères sont regroupés en deux catégories : des critères associés à la structure 

(I et K).

Figure 55 : itionnement des 
différents critères utilisés pour évaluer la vulnérabilité intrinsèque (Dörfliger & 
Plagnes 2009)
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Figure 56 : Organisation des différents critères de la méthode PaPRIKa en fonction 
de la structure et du fonctionnement des aquifères karstiques

Le calcul de la vulnérabilité globale (Vg) se fait sur la base de la formule suivante: 

Indice de vulnérabilité Vg = iI + rR + pP + kK

La somme des poids (i, r, p, k) est égale à 1.

Un site avec un indice de vulnérabilité faible
contamination, mais il est moins vulnérable à la contamination par rapport à un site 
ayant un indice élevé (Osborn et al., 1998). La vulnérabilité est donc différente du 
risque.

La cartographie de la vulnérabilité

les 

applicables pour les aquifères fissurés et karstiques nécessite la connaissance des 
discontinuités et/ou du degré de karstification. Les données structurales et karstiques 

SAFEGE a proposé une méthode de caractérisation de la vulnérabilité adaptée au 
contexte local et à la connaissance disponible. La méthode adaptée est donc 
composée de 5 paramètres dont les pondérations redistribuées varient de 15 à 35% 
selon leur importance. Les paramètres retenus sont les suivants.

3

3 IDPR : indice de développement et de persistance des réseaux
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A la demande du comité de pilotage, SAFEGE propose de prendre en compte le 
paramètre infiltration 

Tableau 11 : Paramètres de la méthode adaptée

Sigle Paramètre Propriétés Poids

S Sol
Plus le sol est riche en argile et matière organique, plus 

plus la vulnérabilité est faible.
25%

I Infiltration potentiels seront mobilisés 30%

P Pluie efficace

Plus la pluie efficace sera importante plus la fraction de 

sera importante, plus les polluants potentiels seront 
mobilisés

10%

ZNS Épaisseur de la 
zone non saturé

Plus cette profondeur est élevée, plus le contaminant met 
de temps pour atteindre la surface piézométrique, et plus 

saturé retarde le polluant et diminue la vulnérabilité

20%

K Perméabilité de 

Caractérisée par la granulométrie des terrains saturés ou 
leur degré de fissuration. Elle intervient dans le piégeage 

du sol. Plus ce paramètre est grand, plus le transfert du 
polluant est rapide et la vulnérabilité élevée.

15%

:

Indice de vulnérabilité = 0,25S +0,3I + 0,10P +0,2ZNS+ 0,15K

La somme des poids (S, I, P, ZNS, K) est égale à 1.

6.2 DESCRIPTION DES PARAMETRES RETENUS
Les cartes par paramètre sont détaillées en annexe 4.

6.2.1 PARAMETRE S COUVERTURE PEDOLOGIQUE DES 
SOLS

près le guide méthodologique, la couverture pédologique des sols doit être 
considérée comme :

« Le sous-critère S représente la partie supérieure de la couche du terrain qui 
contribue à la protection de la ressource vis-à-
accidentelle de pollution. La couche S protectrice est donc représentée, soit par la 
couverture pédologique (sol), soit par les formations superficielles géologiques.

La détermination de ce critère se fait de la même manière que pour les milieux 
continus. »

Les sols ont une importance particulière pour la vulnérabilité. On retient surtout leur 

rétention.
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Dans le calcul de la vulnérabilité des sols, la classification des sols est approchée 
à travers la méthode proposée par le BRGM.

Tableau 12 : Classification des sols (Source : BRGM)

Tableau 13 :
captage

Sol % cailloux Texture
Nature du 

Sol Epaisseur
Indexation 
du critère S

Petites terres 35% 2 2 20 cm S4

Petites aubues 5% 1 1 10 cm S3

Complexes des 
sols calcaires 
des versants

50% 1 1 40 cm S2

Complexes des 
sols sur fortes 

pentes
50% 1 1 40 cm S2

Sols sur « 
arène » calcaire 50% 2 2 50 cm S3

Petites terres 
graveleuses sur 

calcaire 
oolithique

50% 2 2 50 cm S3

Complexes des 
sols sur 

formation de 
pentes issues 
des calcaires 
oolithiques

50% 2 2 60 cm S3

es unités topologiques de sol ont donné une classe de 
vulnérabilité de 2 à 3
couverture protectrice des sols.
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Tableau 14 : Note de vulnérabilité pour la couverture protectrice (Source : 
BRGM)

Sol Note

S0 0 Très faiblement vulnérable

S1 1 Faiblement vulnérable

S2 2 Moyennement vulnérable

S3 3 Fortement vulnérable

S4 4 Très fortement vulnérable

Selon le paramètre sol, alimentation est classée moyennement à très 
fortement vulnérable.
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Figure 57 : Paramètre S couverture des sols
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6.2.2 PARAMETRE I INFILTRATION

Les conditions 

Tableau 15 : Indexation du critère I conditio

Indice Description

I0

I1 Zones où les pentes sont fortes (15-50%) favorisant grandement le 

I2
-15%) 

et/ou zones où le ruissellement est limité en terrain carbonatés. (ex. 
vallées sè

I3 Zones de faibles pentes (0-5%) où le ruissellement est limité et 

I4 Infiltration concentrée au niveau des pertes.

Dans le cas du captage, la pente a été calculée à partir de la base de données BDALTI 
75 m et discrétisée au pas de 50 m.

droit des combes.
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Figure 58 : 
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6.2.3 PARAMETRE P PLUIE EFFICACE
Conformément à la caractérisation du bilan hydrique, la pluie efficace des sols de 

en moyenne de 315,7 mm par an.

Tableau 16 : Note de vulnérabilité pour la pluie efficace (Source : BRGM)

Pluie efficace 
(mm)

Note

<50 0 Très faiblement vulnérable

50-100 1 Faiblement vulnérable

100-200 2 Moyennement vulnérable

200-300 3 Fortement vulnérable

>300 4 Très fortement vulnérable

très fortement 
vulnérable.
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Figure 59 : Paramètre P pluie efficace
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6.2.4 PARAMETRE ZNS ZONE NON SATUREE
La zone non saturée de 
non saturée, lieu des écoulements souterrains. La lithologie
degré de fracturation/fissuration vont influencer la vitesse de transfert. La 

faible et la fissuration importante.

Tableau 17 : Description de la lithologie de la zone non saturée

Lzns0

Lzns1 Marno-calcaires, craie

Lzns2

Lzns3 Calcaires en gros bancs massifs

Lorsque la zone non saturée est caractérisée par un ensemble hétérogène de 
e la lithologie qui assure la plus grande 

protection.

zone non saturée est estimée par défaut en appliquant un gradient hydraulique 
moyen supposé connu à partir de la cote 

Par exemple

e 10 m. Ep. ZNS = 120 
(100 + (1000 * 0.01)) = 10 m.

Dans le cas de la source, la cote de la source est de 200 m NGF et le gradient 

saturée sont proposées : (i) < 15 mètres, 
(ii) de 15 à 50 mètres et (iii) 50 mètres et supérieur.

les zones de failles.

Le critère ZNS est ainsi représenté sous forme de 5 classes, résultant de la 
combinaison des paramètres exposés ci-dessus (lithologie, épaisseur et fracturation).
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Tableau 18 : Indexation du paramètre ZNS en croisant les trois 
paramètres : épaisseur, lithologie, fracturation

Zone non saturée (ZNS)
Epaisseur

<15 m 15 50 m > 50 m

Fracturation

Faible-moyenne Lzns+1 Lzns Lzns

Importante Lzns+1 Lzns+1 Lzns

Forte au niveau de faille 4 4 4

Dans le cas du captage, nous avons retenu :

une lithologie de la zone non saturée est de type marno-calcaire, soit un index de 
type Lzns1.

La fracturation est de type forte au droit des failles identifiées par photographie 

e à partir de la cote du captage (200 
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Figure 60 : Paramètre ZNS zone non saturée
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6.2.5 PARAMETRE K
La perméabilité comporte des notes de vulnérabilité définies par la méthodologie 
BRGM pour les aquifères continus.

Tableau 19 : Indexation du paramètre 

Perméabilité de 
Note

10-7>K 0 Très faiblement vulnérable

10-5>K>10-7 1 Faiblement vulnérable

10-4>K >10-5 2 Moyennement vulnérable

10-3>K >10-4 3 Fortement vulnérable (zone de fissuration)

K>10-3 4 Très fortement vulnérable (zone de fracturation ou de faille)

Dans le cas du captage, en , 
nous avons retenu 2 classes de perméabilité :

une perméabilité de fracturation ou de faille dans les zones de failles 

une perméabilité de 
.
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Figure 61 : 
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6.3 CARTE DE VULNERABILITE
formule suivante :

Indice de vulnérabilité = 0,25S +0,3I + 0,10P +0,2ZNS+ 0,15K

méthode adaptée se répartie entre les 5 classes suivantes :

Tableau 20 : Note de vulnérabilité (Source : SAFEGE)

Vulnérabilité Surface Proportion

Très élevée 48 ha 10 %

Élevée 355 ha 73 %

Modérée 83 ha 17 %

Faible

Très faible

73% classée en vulnérabilité élevée zones 
de plateaux où les paramètres sont très contrastés :

forte vulnérabilité liée au sol.

forte vulnérabilité à la recharge.

la perméabilité élevée induit une forte vulnérabilité.
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Figure 62 : Carte de la vulnérabilité intrinsèque du captage par la méthode DRASTIC 
adaptée
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7 ANALYSE CRITIQUE DE LA COHERENCE 
DE LA DELIMITATION DES PERIMETRES 
DE PROTECTION ET DES SERVITUDES 
ASSOCIEES

7.1 DONNEES TECHNIQUES
es pour 

de celles acquises ou 
mises en évidence par la présente étude.

s les données techniques suivantes :

Suivi du débit sur 6 mois.

Multi-traçage.

traçage seront plus particulièrement intéressantes à valoriser.

7.2 COHERENCE ENTRE LES LIMITES DU 

DES PERIMETRES DE PROTECTION

de protection éloignée.

Une attention particulière devra être portée sur la relation entre les calcaires situés 

e en évidence lors du traçage 2016.

La révision de la DUP se justifie par la nécessité de redéfinir les limites du PPR en 

ressource en eau.

7.3 COHERENCE DES SERVITUDES ASSOCIEES 
A CES PERIMETRES AVEC LE CONTEXTE 
ACTUEL

Les servitudes relevant du périmètre de protection rapprochée interdisent :

;

;

;

tout ;
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s constructions superficielles ou souterraines ;

épa ;

Le stockage de fumiers, s produits destinés à la lutte contre les 
ennemis des cultures, et de toutes matières fermentescibles destinées à 

;

tinées au bétail ;

s ;

Le camping et le stationnement de caravanes ;

limité aux stricts besoins de ceux-ci. Les fossés et caniveaux des chemins et 
routes ser
périmètre et les habitations devront posséder un équipement conforme au 
règlement sanitaire départemental.

Les servitudes relevant du périmètre de protection éloignée réglementent :

Toute act
autorisation départementale.

er ces 
servitudes établies il y a plus de 30 ans.

Cependant, l
é depuis 1985.


